
CARACTERISTIQUE

Proveget QUIT est une solution naturelle pour l’élimination 
des polyphénols oxydables. Agit face aux catéchines et 
leuco-anthocyanes empêchant que le vin n’évolue vers des 
tons oxydés et diminue la nécessité de sulfures comme 
antioxydant.

Peut s’appliquer dans les moûts potentiellement oxydables 
par effet de vendange, ou de variétés plus oxydatives.

Dans les vins altérés rend les tons jaunes et paillés. Dans 
tous les vins collabore à sa meilleure évolution dans le 
temps.

Pour atteindre cet effet PROVEGET QUIT combine les 
caractéristiques électrostatiques de la protéine végétale 
avec celle du chitine-glucane, polysaccharide hautement 
chargé. Il s’associe avec la bentonite pour sa rapide 
sédimentation et élimination.

Améliore substantiellement la clarté du vin fini, élimine les 
éléments potentiellement oxydables. En améliorant le 
compactage des lies, améliore le rendement. Respecte la 
structure et l’expression aromatique du vin.

PROVEGET QUIT est un produit naturel, d’origine non 
animale, et dépourvu d’allergènes. Obtenu depuis une 
matière première libre de tous organismes génétiquement 
modifiées (pas d’OMG).

APPLICATION

Clarification de moûts et vins. 
Application préventive ou curative.

QUALITES ORGANOLEPTIQUES

Proveget QUIT obtient des vins purs et intensément 
aromatiques. Permet l’expression variétale des vins et 
intensifie sa fraîcheur en faisant disparaitre les notes 
oxydées.

Diminution significative de l’absorption à 420nm et 440nm. 
Améliore la couleur et élimination des notes d’oxydation.

Permet l’élimination des notes astringentes et 
l’amélioration de l’équilibre en bouche.

COMPOSITION

Protéine végétale provenant de pois (Pisum sativum), 
chitine-glucane d’origine fongique (Aspergillus niger), 
bentonite en poudre et acide citrique monohydraté.

Clarifiants Ficha technique

Proveget QUIT
Clarification et élimination naturelle de 
polyphénols oxydables.
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EP 882 (REV. 2)

Matière protéique a [%]

pH (1%)

Humidité  [%]

Comptage total (UFC/g) 

Levures et moisissures (UFC /g) 

E.coli (UFC /g)

Salmonella (UFC /g)

S.aureus (UFC /g)

SO₂ [ppm]      

20

5 – 7

< 10

<104

<102

Ausencia

Ausencia

Ausencia

< 10

1. Dissoudre dans l’eau en proportion 1:10, lentement et au

moyen d’agitation continue.

2. Laisser reposer 2 heures.

3. Agiter la préparation.

4. Incorporer au volume total de vin et homogénéiser.

5. Transvaser après sédimentation.

Précautions d’emploi :

Le produit une fois dissous doit être employé le jour de sa 
préparation.

ASPECT PHYSIQUE

Poudre fine de couleur crème.

PRESENTATION

Emballage de 1 et 20 Kg.

PROPRIETES PHYSICOCHIMIQUES ET MICROBIOLOGIQUES

DOSE

Moûts 20-80 g/hl

Vin    20-80 g/hl 

Dose maximale légale  250 g/hl

MODE D'EMPLOI

PROVEGET QUIT / Rev.3 / Fecha: 10/01/2020

Clarifiants Fiche technique
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CONSERVATION

Conserver dans l’emballage d’origine, dans un endroit frais 
et sec, absent de toute odeur.

Une fois ouvert, il doit être utilisé dès que possible.

Consommer de préférence : avant 3 ans à partir du 
conditionnement.

RGSEAA: 31.00391/CR
Produit conforme au Codex Œnologique International et au 
Règlementation (UE) 2019/934.
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